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Les honorables sénateurs: Adopté.
Le président: Devons-nous adopter le titre?
Les honorables sénateurs: Adopté.
Le président: Dois-je rapporter le projet de loi sans amendement?
Les honorables sénateurs: (Assentiment.)
Le président: Merci beaucoup, messieurs. Je dois informer le Comité qu’il 

sera nécessaire d’avoir une réunion à un moment quelconque la semaine 
prochaine pour étudier le projet de loi autorisant la construction d’un pont sur 
la rivière Sainte-Croix, que nous avons discuté au Sénat hier soir. Le Comité 
recevra avis de la réunion en temps voulu.

Merci beaucoup.
La séance est levée.


